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CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session extraordinaire de 1979

20 MARS 1979

PROPOSITION DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL CULTUREL (1)

DEPOSEE PAR Mme 1. PETRY ET CONSORTS

(1) Article 74 du règlement d'ordre intérieur du Conseil.



DEVELOPPEMENTS

L'article 12, § 2, autorise le Conseil, sLlr pro-
position du bureau, ~\ ,]fréter le nombre des
membres des commissions p.:rlllanentcs entre
l2 et 2\.

Le souhait a été émis, de différents cÙtés, de
limiter le nombre des commissaires .\ 15 p,-lf
commission, cn vue J'améliorer l'efficacité.

Pratiquement, la réduction de six membres
par commission (pOllf les commissions qui,
jusqu'à prl'scnt, comptaient 21 mcmbres) ct de
dix membres (pour les COll1111issiOIlSde 25 me111-
bres), signifie que le quorum ne sera ab,-Ùssé quc
de trois unités dans un CclS,de cinq (LlIls ]';ll1trc.

La possibilité d'atteindre Je UOL\VC:lllchiffre
du quorum Ile sera Jonc pas ,1lls~;i aisl'C qu'il
aurait pli apparaitrc au premier abord.

PROPOSITION

Ainsi, LI n\JuC(ioll du nombre de membres
cffectifs des commissions appel1c unc mesure
comp1éme11tairc : ]'al...'croissement des possibilités
de suppléances.

En ce sens, le groupe de travail n" 1 (règle-
ment et comptabilité), réuni le 20 février 1979,
il ~mls Je souhait « que k nombre de suppléants
soir augmenté ".

Pour iJlustrer l'utilité de cette modificltion,
on songera au cas d'ull groupe politique ayant
dCJIX représentants, en applicltio!1 du principe
de L1 représentation proportionne]]e. Si l'on nc
modifie pas Lllilléa 1'0).du rL'gJcment, cc groupe
IlC p0l1rL1 faire ~lppel qu';\ un supplé;lllt. Le ris-
quc de l1e pas atteindre le quorum est accru.

D'ullc L1Ç011gcoller;l!e, si le nomhre d'effec-
tifs est dinIinul" il peul sc rc-véler très utile de
dispo~)er du même nombre de suppll'~lnts.

DE MODIFICATION

DU REGLEMENT DU CONSEIL CULTUREL

ART. 12

L'article [2, § 4, premier ~dil1l'adu règlement
du Conseil, est suppriml; et rel11placé par le
nouveau texte suivant:

«4. Pour chaque liste des membres des
c01llmissions permanentes ou des commissions
spc'ciales, il est nomme' des membres supplé;lI1ts
dont le nomhre est éga! au nombre de memhres
effectifs.
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1. l'ETRY.
P. de STEXHE.
A. LACASSE.
J. GOL.
c:. RENARD.
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